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	PROCES VERBAL

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

DU JEUDI 19 MARS 2009



Conseillers municipaux en exercice :

- Mademoiselle  Célia BAPTISTA, présente



- Madame Céline BERTHELEMOT, présente

- Monsieur Hervé  BRUYERE, présent

- Monsieur Alain CLEMENT, présent

- Monsieur Yves COUTAGNE, excusé (procuration donnée à Alain LINGER)

- Monsieur Thierry GOLDI, excusé (procuration donnée à Nicolas SCHOUTITH)

- Monsieur Pierre LAMBOROT, présent

- Monsieur Alain LINGER, présent

- Monsieur Franck MELOTTE, présent

- Madame Antoinette MERCUZOT, présente

-Mme Valérie MONFORT-PIMET, Présente

- Madame Marie-Dominique PAROT, présente


- Monsieur Teddy ROUARD, excusé (procuration donnée à Franck MELOTTE)

- Monsieur Nicolas SCHOUTITH,  présent

- Monsieur Gérard VENITUCCI, présent.

L'ordre du jour, fixé par la convocation en date du 05 mars 2009, est le suivant :

· VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2008 ET APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2008 DU TRESORIER

· VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2009
· MEDIATHEQUE : Délibération du Conseil municipal approuvant le Projet, son coût, son financement et sollicitant l’aide du Conseil Général – Convention avec le Conseil Général.
· AMENAGEMENTS A VENIR :  PASS  FONCIERS –  VILLAGE SENIORS
· COMPTE RENDU DES ADJOINTS
· QUESTIONS DIVERSES
Pour la présente séance, la présidence est assurée par Monsieur Alain LINGER, Maire et le secrétariat par Mr Pierre LAMBOROT, Adjoint au Maire.

Nombre de pages du Procès-verbal de séance (y compris celle-ci) : 4
La séance est ouverte à 19h00

I –   VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2008
ET APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2008 DU TRESORIER :


Monsieur Hervé BRUYERE, adjoint chargé des finances présente et commente aux membres du Conseil les résultats du budget communal de l’année 2008 qui fait apparaître un excédent global  de 96 449.34 €.



Monsieur le Maire se retire ensuite de la Salle du Conseil pour le vote du Compte administratif (le maire ne votant pas et étant dépositaire d’une procuration, ceci explique le nombre de suffrages exprimés : 13 voix pour).


Il est alors procédé à l’approbation du Compte de gestion de l’année 2008 du Trésorier.

Après délibération, le Conseil approuve le Compte de gestion du trésorier et vote le Compte administratif de l’année 2008 à l’unanimité (13 voix pour).

II – VOTE DU BUDGET PRIMITIF DE L’ANNEE 2009 :

Monsieur le Maire rejoint les membres du Conseil pour le vote du Budget primitif.

Monsieur BRUYERE, adjoint aux finances,  présente aux membres du Conseil le budget primitif 2009 préparé par la commission des finances et qui est soumis au vote du Conseil municipal ; 
celui-ci s’établit et est équilibré comme suit :

Dépenses d’investissement : 

365 518.00 €

Recettes   d’investissement : 

365 518.00 €

Dépenses de fonctionnement :

613 610.00 €

Recettes de   fonctionnement : 

613 610.00 €

Après délibération, le Budget primitif 2009 est voté et adopté à l’unanimité (15 voix pour).

Diverses délibérations de régularisation sont prises :

· Après attache auprès du trésorier de GENLIS et présentation par l’adjoint aux finances, il est décidé à l’unanimité (15 voix pour), d’annuler des titres dont la somme totale s’élève à 32 266 € correspondant à un trop perçu de centimes de l’année 2004.
· Il décide également d’admettre en non valeur la somme de 2409.77 € qui correspond à une dette irrécouvrable suite à insolvabilité.

Ces annulations de titres et admission en non valeur sont inscrites au budget primitif 2009.

III -   MEDIATHEQUE :
                          Le conseil municipal approuve à l’unanimité (15 voix pour), le projet, son coût et financement et sollicite le partenariat financier du Conseil général de la Côte d’or. Par ailleurs, une convention sera prochainement passée avec celui-ci.
IV – AMENAGEMENTS A VENIR :
· Informations sur le  pass-foncier : Mr. Pierre LAMBOROT explique qu’il s’agit d’un dispositif qui permet aux personnes désirant acheter un terrain et faire construire, de pouvoir bénéficier d’une aide financière du Grand Dijon et d’un taux de TVA à 5.5% pour la construction proprement dite.
· Projet de Village Seniors : le Conseil municipal autorise le Maire à prendre contact avec le propriétaire du terrain sur lequel serait envisagé ce projet.

· Proposition de réévaluation des loyers des logements communaux :



Il est proposé  une remise à niveau des loyers des logements communaux. La réévaluation se fera, conformément à la loi, avec une augmentation annuelle de 1/6 ème du montant estimé, plus l’indice de révision.
Le Conseil, après délibération donne son accord  à l’unanimité (15 voix pour).
V – COMPTE RENDU DES ADJOINTS :
- TRAVAUX : Pierre LAMBOROT  fait part aux membres du conseil des réflexions et études réalisées par la commission.
Après deux visites des équipements municipaux par les membres de la commission travaux, il a été dressé un état des lieux  ainsi qu’un planning de travaux ou aménagements à engager.
- AFFAIRES SCOLAIRES : Valérie MONFORT-PIMET annonce que la classe de maternelle menacée est finalement conservée avec contrôle des effectifs réels à la prochaine rentrée scolaire.
Par ailleurs, suite au départ de Julien BEDIN du service périscolaire, la commission périscolaire-jeunesse propose, à la majorité, d’embaucher une personne à certains moments de la journée : le midi par obligation réglementaire, le matin par nécessité d’organisation du service.
Après un long débat, il a été décidé par 7 voix pour, 6 voix contre et 2 abstentions, d’employer un animateur le matin de 8h00 à 9h30 jusqu’au 30 juin 2009. La Commission en relation avec la directrice du périscolaire est chargée de faire des propositions de nouvelle organisation, pour le prochain conseil du 7 mai 2009.
Mr le maire rappelle aux membres du conseil que notre contrat enfance-jeunesse signé avec la Caisse d’Allocations Familiales nous donne obligation de mettre les moyens humains, matériels et financiers pour l’animation autour du projet éducatif et pédagogique pendant le temps d’accueil.
La séance est levée à 23h00.

